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Dans cet article, nous allons dresser un rapide panorama des  
opportunités offertes par l’inclusion de la technologie type 
Blockchain dans le secteur électrique. Pour ce faire, nous 
allons retracer l’évolution de l’organisation industrielle du  
secteur électrique au cours des quarante dernières années. Cette 
mise en perspective nous permettra d’identifier les potentialités 
de rupture induites par l’émergence des protocoles peer to peer 
décentralisés (c'est-à-dire permettant la rencontre au gré à gré, 
en l'absence de centralisation des transactions) dans le secteur 
électrique.

Un modèle original centralisé, verticalement 
et horizontalement intégré sous une auto-
rité publique forte 
Les particularités technologiques de la fourniture d’électricité 
marquées par une exigence de coordination technique en temps 
réel (production, transport, distribution) se sont traduites par 
la longue domination d'une organisation industrielle fondée 
sur l'intégration — verticale et horizontale — renforcée par un 
monopole de vente règlementé. Dans ce système, les bénéfices 
et les coûts affectant l’ensemble des participants (producteurs, 
transporteurs, distributeurs, vendeurs, acheteurs) ne pouvaient 
que très difficilement être mesurés et alloués sans le recours à 
une autorité centralisée. Cette autorité avait en charge à la fois 
la planification du secteur et la mise en œuvre de tarifs économi-
quement efficaces et socialement justes. Cette extrême difficulté 
transactionnelle a favorisé l’organisation interne et la centra-
lisation des décisions au sein d’une même entreprise verticale-
ment intégrée sous forte règlementation publique, allant parfois 
jusqu’à la propriété des actifs dans certains pays. 

La transformation du modèle historique 
par les processus de réformes concurren-
tiels : ouverture en production et en com-
mercialisation via la puissance publique et 
des marchés organisés centralisés
Cette politisation de la fourniture — et ses excès — fut un facteur 
important des processus de réformes du secteur qui ont été enga-
gés au cours des trois dernières décennies. Un vaste débat sur les 
limites de ces organisations centralisées et politisées a eu lieu et 
a débouché sur des processus de réformes concurrentiels partout 
où cela était possible et désirable. La plupart des pays industria-
lisés on ainsi mis en place des processus de transformation plus 
ou moins intenses de leur secteur électrique visant à introduire 
des mécanismes concurrentiels pour remplacer les coordinations 
administratives préexistantes. Les marchés de gros (de gré à gré, 
facultatifs ou obligatoires) ou de détails ont fleuri avec, pour  
chacun, des particularités organisationnelles qui font le bonheur 
des chercheurs en design de marché tant la diversité est impor-
tante ! 

Dans cette évolution, le rôle du régulateur évolue également pour 
devenir une autorité spécialisée dans la définition de l’accès aux 
réseaux, dans la gestion concurrentielle des acteurs en produc-
tion et en commercialisation et dans l’aménagement des règles 
du jeux qui doivent être repensées du fait des multiples inno-
vations (énergies renouvelables, véhicules électriques, compteurs 
Linky…), des missions de service public et de  la gestion des tarifs 
pour les segments réglementés.

Sur le plan technique, nous complèterons cette présentation par 
l'identification de trois conditions favorables à ce processus de  
dérèglementation initial des années 1990-2010 : 
u l’arrivée à maturité du secteur entraînant une stagnation 
de la consommation et des surcapacités de production quasi  
permanentes ; 
u l’évolution des techniques de production permettant d’envi-
sager des moyens performants de production de moyenne  
puissance comme les centrales au gaz ; 
u les progrès techniques en matière de transport et de gestion 
des flux d’information permettant la maîtrise de systèmes inter-
connectés beaucoup plus complexes. 

L’ensemble de ces facteurs ont conduit à des expériences natio-
nales ou régionales de réformes industrielles, réglementaires et 
d’organisation de marchés électriques de tailles variables allant 
d’un pays à un ensemble de pays ou d’États, et pour des services 
allant d’une granularité temporelle semi-horaire proche du temps 
réel à des produits couvrant les besoins sur les trois prochaines 
années. 

Le temps présent  ou le rôle des Block-
chains pour la mise en place d’un peer to  
peer de l’électricité
Le temps présent est caractérisé par une vaste redéfinition du 
paysage électrique. Les anciens monopoles nationaux verticale-
ment intégrés ont largement été remis en cause par les évolutions 
des quinze dernières années. Les principaux acteurs du monde de 
l’électricité ont vu leur santé financière se dégrader et ils sont, en 
termes de stratégie et d’innovation, face aux défis du renouve-
lable1 et de la digitalisation.  

Le travail des régulateurs est lui aussi devenu plus complexe. En 
sus des missions décrites plus haut, ils doivent :
u Accompagner le mouvement de transition énergétique vers 
une décarbonisation du mix électrique ; 
u Contribuer au développement de l’électromobilité (et donc 
l’électrification d’une partie du transport) 
u Permettre que les réseaux en monopole naturel continuent 
leurs développements efficient et équitable. 

Le souci des régulateurs dans la gestion de la transition énergé-
tique est qu’ils doivent gérer la transformation des règles pour 
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1. L’éolien est de plus en plus compétitif et le photovoltaïque devient une source d’énergie largement distribuée et concurrentielle.
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accompagner, permettre et stimuler les innovations tout en  
veillant au problème d’équité entre les différents acteurs du  
système. 
Parmi les innovations dont le potentiel est disruptif, l’utilisation 
des Blockchains pourrait favoriser une décentralisation profonde 
de la gestion des usages électriques et l’introduction de marchés 
électriques très décentralisés au niveau des utilisateurs. Cette 
technologie permet ainsi de mettre en relation des consomma-
teurs traditionnels négociant avec des consommateurs actifs 
ayant une capacité de production électrique ou de stockage 
décentralisé2 qui deviennent de fait des concurrents des produc-
teurs historiques. 

En France, des expérimentations sont en cours avec Sunchain 
ou Solarcoin. Aux États-Unis, c’est à Brooklyn que des start-ups 
ont développé, dès 2015, une plateforme permettant d’acheter 
de l’énergie à ses voisins. Via une Blockchain créée à cette fin, 
des voisins de quartier produisent et s’achètent de l’électricité  
d’origine photovoltaïque. Ce Brooklyn Micro Grid a permis de 
créer un mini marché local et décentralisé de l’énergie3 4.

La Blockchain s’applique déjà à des projets d’autocon-
sommation collective en France5 6 7, mais d’autres appli-

cations dans différents métiers sont également atten-
dues et envisagées. PwC8 estime que d’autres solutions 
pourraient prochainement émerger en termes de relève, de  
facturation ou d’archivage sécurisé des données des clients. 
D’autres projets concernent la production électrique décentrali-
sée et permettraient d’éditer des certificats d’authenticité d’éner-
gie verte, des attestations valables dans la gestion des quotas de 
CO2…

Enfin, des Blockchains sont testées dans le projet « Oslo2Rome » 
qui vise à introduire une Blockchain comme une solution de  
gestion d'itinérance concernant la charge des véhicules élec-
triques entre plusieurs pays européens. Si le ravitaillement d'un 
véhicule thermique est standardisé en Europe, il ne l’est pas pour 
les conducteurs de voitures électriques qui voudraient traverser 
l’Europe. La multitude d'opérateurs présents sur le marché et 
la diversité des moyens d'accès et des tarifs appliqués en sont  
clairement la cause. C'est en partant de ce constat que la société 
allemande MotionWerk a développé des solutions basées sur la 
technologie Blockchain.

Dans le tableau ci-dessous sont listées les principales expérimen-
tations dans le secteur de l’énergie au niveau international.  

2. Vangulick D., Cornélusse B., Ernst D. 2018, Blockchain for peer-to-peer energy exchanges: design and recommendations, Power Systems 
Computation Conference (PSCC) 2018.
3. Mengelkamp E., Gärttner J., Rock K., Kessler S., Orsini L., Weinhardt C. 2017, Designing microgrid energy markets, in Applied Energy 210 : 
870-880.
4. Power Ledger Whitepaper, 2017.
5. E-Cube, Autoconsommation collective et blockchain - Perspectives sur deux phénomènes émergents et liés, 2017.
6. EY, Overview for blockchain for energy and commodity trading, 2017.
7. Deloitte, Blockchain applications in energy trading, 2017.
8. PwC global power and & utilities, Blockchain – an opportunity for energy producers and consumers?, 2017.
PcW, Use cases for Blockchain Technology in Energy and Commodity Trading, 2018.

Yu Q. 2018, Design, Implementation, and Evaluation of a Blockchain-enabled Multi-Energy Transaction System for District Energy Systems, 
Master’s Thesis, Chair of Information Management, Swiss Federal Institute of Technology (ETH) Zurich

https://powerledger.io/media/Power-Ledger-Whitepaper-v3.pdf
http://e-cube.com/fr/%3Fp%3D1476
http://www.ey.com/Publication/vwLUAssets/ey-overview-of-blockchain-for-energy-and-commodity-trading/%24FILE/ey-overview-of-blockchain-for-energy-and-commodity-trading.pdf
https://www2.deloitte.com/content/dam/Deloitte/uk/Documents/energy-resources/deloitte-uk-blockchain-applications-in-energy-trading.pdf
https://www.pwc.com/gx/en/industries/assets/pwc-blockchain-opportunity-for-energy-producers-and-consumers.pdf
https://www.pwc.com/gx/en/industries/assets/blockchain-technology-in-energy.pdf
https://www.research-collection.ethz.ch/bitstream/handle/20.500.11850/257364/MasterThesis_QianchenYU_converted.pdf%3Fsequence%3D4%26isAllowed%3Dy
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Les boîtes noires… et la généralisation des 
solutions Blockchains ?
Il existe pour cette nouvelle technologie de nombreuses questions 
à résoudre dont la liste est encore bien sûr largement à construire. 
D’abord, trait commun à toutes les innovations disruptives, se 
pose la question du cadre légal. En cas de conflit, d’erreur, de 
manipulations frauduleuses des données (personnelles, finan-
cières…) qui protégera, compensera et attribuera les responsabi-
lités ? La réponse apportée par les tenants de cette technologie 
repose dans des smart contracts auto-exécutoires. Ici, les théo-
ries économiques des contrats et des institutions semblent être 
convocables. Si, pour des transactions simples, un contrat auto-
exécutoire est possible théoriquement, il repose toutefois sur les 
limites cognitives et informationnelles des contractants à définir 
des « contrats complets » qui prévoient tous les états possibles 
de la nature en y associant une réponse contractuelle. Dès que 
les contrats sont dit « incomplets », le recours à des solutions 
non écrites — car pas encore identifiables — est nécessaire ; cela 
passe souvent par la présence et l’intervention d’un tiers (régula-
teur, juge…) pour compléter le contrat. L’espace économique réel 
des contrats auto-exécutoires semble donc assez limité. 

Enfin, les garanties offertes par les Blockchains reposent sur une 
confiance extrême dans la robustesse de la technologie décentra-

lisée censée garantir mieux que les systèmes centralisés la sécu-
rité et l’efficacité des systèmes mis en place. On est ici dans la 
croyance d’une pureté technologique hors des sentiers publics. 
Mais cette vision est à mettre en regard de l’ensemble des acteurs 
qui concourent à rendre cette technologie « Pure » : qui écrit le 
code ? Qui surveille la production de code ? Qui résout les incon-
sistances ? Qui présélectionne les applications ? Qui protège la 
technologie des cyber-attaques ? Pour être réellement crédible, il 
conviendrait de comprendre précisément les préférences de tous 
ces acteurs, d’être certain que les incitations en place soient ali-
gnées et qu’il n’y ait jamais de situations où sortir du jeu coopé-
ratif soit plus profitable que d’y rester. En d’autres termes, pour 
reprendre la question principale d’Arrunada9, les Blockchains 
sont-elles réellement la solution ultime pour lutter contre l’oppor-
tunisme des acteurs économiques dans leurs échanges ? 

contact&info
u Yannick Perez, 

RITM / LGI 
yannick.perez@gmail.com

9. Arruñada B. 2017, Blockchain’s struggle to deliver impersonal exchange, in Minnesota Journal of Law, Science & Technology 19 : 55-105.

© Donaldsonbbb

yannick.perez%40gmail.com

